
Saint-Constant 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 

AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1706-21 

AVIS est donné par la soussignée, greffiére de la Ville de Saint-Constant, que lors d'une 
séance tenue le 24 mars 2021, le Conseil municipal de la Ville de Saint-Constant a adopté 
le règlement numéro 1706-21 décrétant une dépense de 10 774 879 $ et un emprunt de 
10 774 879 $ pour des travaux de reconstruction de rues, de construction d'un réseau 
pluvial, de bordures et/ou trottoirs, de réhabilitation d'égout sanitaire, de remplacement de 
l'aqueduc, de remplacement de l'éclairage existant et de réaménagement des emprises 
sur les rues : Duchâtel, Delorme, Dorion, Delage, Dublin, 4e avenue, 6e avenue et 7e 

avenue et construction du poste de pompage des Pins et de ses accessoires. 

Ce règlement a reçu l'approbation du Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation, 
le 2 juin 2021. 

À NOTER : durant la période d'état d'urgence sanitaire décrété par le gouvernement en 
raison de la pandémie de la COVID-19, vous pouvez obtenir copie du règlement en 
contactant le Service des affaires juridiques et greffe au (450) 638-2010 poste 7530 ou 
par courriel à l'adresse suivante : greffe@saint-constant.ca 

Le présent règlement est également disponible pour consultation sur le site internet officiel 
de la Ville de Saint-Constant au www.saint-constant.ca dans la section « Avis publics » et 
fait suite au présent avis. 

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication conformément à la Loi. 

Seule la date de publication sur le site Internet officiel de la Ville de Saint-Constant servira, 
iélais prévus par la Loi. 

DONNEalSaint/Constant, ce 3 juin 2021 

Wl^AogJafe-Lafiamme, greffiére 
Directrice des affaires juridiques 
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